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Notre analyse

Le registre spécial des repos hebdomadaires particuliers est tenu a la disposition de l'inspection du travail et doit étre communiqué
aux salariés s'ils en font la demande.

Article R3172-5 du Code du travail - Temps de pause et de repos

Le registre spécial est tenu a la disposition de l'inspection du travail qui le vise au cours de sa visite.
Il est communiqué aux salariés qui en font la demande.

Des outils utiles a la mise en oeuvre

4 A

"H Registres obligatoires dans

Ll l'entreprise, fiche pratique
du site Entreprendre-
Service-public

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )



https://www.preventionbtp.fr/
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F1784
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F1784
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F1784
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F1784
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F1784
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F1784
http://www.tcpdf.org

